




 

 

  

D IRECT ION DES RESSOURCES HUMAINES 

Ges t ion  des  personnels  ense ignants  e t  ense ignants -chercheurs  

 

 

Dispositif de mobilité interne des enseignants chercheurs :  

définition et procédure applicable. 

 
 

 

Dans le cadre des lignes directrices de gestion, un dispositif spécifique de mobilité interne dans le cadre de la 

publication des postes vacants au sein de l’Université de Franche-Comté est mis en place.  

Ainsi, les enseignants-chercheurs souhaitant changer de poste au sein de l’université sont invités à candidater sur 

la liste des emplois votés par le Conseil d’administration et ouverts à la publication via la procédure de mobilité 

interne définie ci-après. 

 

 Constitution et dépôt du dossier :  

 

Une demande formelle motivée est à adresser à Madame la Présidente de l’université de Franche-Comté, 

accompagnée : 

 

 d’un curriculum vitae, 

 des avis circonstanciés des directeurs de la composante d’origine et de la potentielle composante d’accueil 

(annexe 1) 

 des avis circonstanciés des directeurs de l’unité de recherche d’origine et de la potentielle unité de recherche 

d’accueil en cas de changement d’unité de recherche (annexe 2), 

 d’un projet scientifique détaillé (uniquement en cas de changement d’unité de recherche).  

 

 

 Modalités d’examen des candidatures 

 

Les candidatures seront examinées par : 

 

- Le conseil académique réuni en sa formation restreinte, 

- Le conseil d’administration réuni en formation restreinte également.  

 

Au vu des avis des instances, Madame la Présidente prononce ou non le changement d’affectation.  

 

 Modalités d’organisation :  

 

 Les candidats prendront connaissance des postes offerts à la mobilité interne sur le site intranet de 

l’université où seront également mis en ligne les imprimés à utiliser ainsi que le calendrier. 

 Les dossiers de candidature dûment remplis et signés seront transmis par courrier électronique à la direction 

des ressources humaines - service personnels enseignants. Tout dossier incomplet sera rejeté. 

 Les candidats et les composantes seront informés par la direction des ressources humaines -  service 

personnels enseignants de la décision du Conseil d’Administration réuni en formation restreinte. 

 

 



 
 

CANDIDATURE A LA MOBILITE INTERNE  

 
Annexe 1 – Avis circonstanciés des directeurs de composante 

 
 
Nom : 

Prénom : 

Grade :  

Section CNU ou discipline : 

Composante d’affectation actuelle : 

Unité de recherche actuelle : 

Emploi sollicité : 

 

AVIS SUR LA DEMANDE DE MOBILITÉ 
 

 Avis circonstancié du directeur de la composante d’affectation actuelle 
 

 Favorable   Réservé   Défavorable 

 
 Motivation de l’avis : 

 
 
 
 
 
 
 
 
Date,     Nom et signature du directeur de composante, 

 

 
 
 

 

 
 Avis circonstancié du directeur de la composante d’accueil 

 

 Favorable   Réservé   Défavorable 

 
 Motivation de l’avis : 
 
 
 
 
 
 

 
 
Date,       Nom et signature du directeur de composante, 

 



 
       

CANDIDATURE A LA MOBILITE INTERNE  
Annexe 2 – Avis circonstanciés des directeurs d’unité de recherche 

 
 
Nom : 

Prénom : 

Grade :  

Section CNU ou Discipline : 

Composante d’affectation actuelle : 

Unité de recherche actuelle : 

Emploi sollicité : 

 

AVIS SUR LA DEMANDE DE MOBILITÉ 
 

 Avis circonstancié du directeur de l’unité de recherche actuelle 
 

 Favorable   Réservé   Défavorable 

 
 Motivation de l’avis : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date,      Nom et signature du directeur de laboratoire, 

 
 
 
 
 

 
 Avis circonstancié du directeur de l’unité de recherche d’accueil 

 

 Favorable   Réservé   Défavorable 

 
 Motivation de l’avis : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date,       Nom et signature du directeur de laboratoire, 

 


